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(54) COMPOSANT HORLOGER AYANT UNE FONCTION DE BLINDAGE MAGNÉTIQUE ET 
COMPRENANT UN ALLIAGE D’ACIER

(57) La présente invention concerne un composant
horloger ayant une fonction de blindage magnétique et
comprenant un alliage d’acier, l’alliage comprenant, en
poids: entre 16% et 20% de chrome; entre 0.05% et 0.5%

de souffre; entre 0.1 % et 0.3% d’azote; entre 0.1 % et
0.3% de nickel; entre 0.1 % et 0.3% de niobium et/ou de
cobalt; au plus 1 % de silicium; au plus 0.1 % de carbone;
et au plus 0.04% de phosphore.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un composant
horloger ayant une fonction de blindage magnétique et
comprenant un alliage d’acier.

Etat de la technique

[0002] La plupart des montres bracelets qui sont portés
aujourd’hui sont fabriqués à partir de l’or, l’acier inoxy-
dable et de titane.
[0003] Un acier inoxydable comprendra au moins 12%
en poids de chrome de manière à obtenir une bonne
résistance à la corrosion. En particulier, les règles sui-
vantes sont considérées: de manière à obtenir une bonne
résistance à la corrosion, le nickel est ajouté pour former
une structure austénitique. Le molybdène augmente la
résistance à la corrosion par piqûre en présence d’ions
Cl. Les secondes phases ne sont pas favorables, telle
que la Martensite induite par déformation δ-ferrite. De
plus, δ-ferrite est ferromagnétique et rend l’acier moins
polissable. La concentration en carbone devrait être fai-
ble autrement, à hautes températures, des carbures de
chrome sont formés résultant dans une diminution du
chrome dans la matrice d’acier. Les aciers austénitiques
sont plus ou moins sensibles à la corrosion sous con-
trainte. Les variantes d’acier martensitiques sont inoxy-
dables seulement dans la condition trempée, où le chro-
me est en solution.
[0004] Pour ces raisons, l’acier de type 316L
(X2CrNiMo18-14-3), l’acier Acier Sandvik 1802 (AISI
431, X2CrMoTiS18-2) ou l’acier Chronifer® M-15X sont
considérés comme les aciers inoxydables de choix pour
les composants horlogers, où le compromis entre la fonc-
tion et la mise en forme est concernée. La mise en forme
est importante puisque les boîtiers de montre sont nor-
malement produits à partir de tôles découpées. Afin de
parvenir à leur forme finale souhaitée, en fonction du type
du boîtier de montre, l’acier doit être comprimé fortement
à froid et, en fonction de la hauteur du boîtier, être recuit.
[0005] Afin de protéger les pièces d’un mécanisme de
montre qui sont sensibles à l’influence des champs ma-
gnétiques puissants, certains fabricants de montres ont
intégré une cage en fer doux dans des boîtiers de mon-
tres de titane ou en acier inoxydable de type AISI 316L,
Acier Sandvik 1802 ou Chronifer® M-15X mentionné ci-
dessus. Il est, par exemple, bien connu de faire des cer-
cles d’emboitage en fer doux. Cette cage en fer doux
empêche les champs magnétiques de pénétrer dans le
mouvement de la montre. De la sorte, le mouvement
d’une montre peut être protégé contre des champs ma-
gnétiques jusqu’à 80000 A/m.
[0006] Cependant, l’addition d’une telle cage à la mon-
tre a le désavantage de complexifier la fabrication de la
montre puisque la cage en fer doux doit être terminé sé-
parément et ensuite être incorporée dans le boîtier de la

montre. La hauteur totale d’une montre bracelet peut
également être significativement augmentée. De plus, le
fer doux est un matériau cher, difficile à usiner et sus-
ceptible à la corrosion.

Bref résumé de l’invention

[0007] Le but de la présente invention est de fournir
un composant horloger comprenant un alliage d’acier qui
a non seulement des propriétés de blindage magnétique
mais qui possède également de bonnes propriétés d’usi-
nabilité, de résistance à la corrosion et de ductilité. Le
composant en alliage d’acier proposé peut être poli et/ou
fini selon un standard esthétique acceptable, par exem-
ple de sorte à être éligible au Poinçon de Genève, tout
en ayant un prix qui reste raisonnable.
[0008] Dans un mode de réalisation de l’invention, ce
but est atteint par un composant comprenant un alliage
d’acier comprenant en poids: entre 16% et 20% de chro-
me; entre 0.05% et 0.5% de souffre; entre 0.1% et 0.3%
d’azote; entre 0.1 % et 0.3% de nickel; entre 0.1 % et
0.3% de niobium et/ou de cobalt; au plus 1 % de silicium;
au plus 0.1 % de carbone; et au plus 0.04% de phospho-
re. De manière préférée, le reste de l’alliage comprend
essentiellement du fer.
[0009] Un ou des composants horlogers, tels que des
composants compris à l’intérieur d’un boîtier de montre
ou des éléments de boîtier d’une montre, peuvent être
réalisés avec l’alliage d’acier de l’invention de manière
à de ce ou ces composants jouent un rôle de blindage
magnétique, sans qu’il soit nécessaire d’ajouter de com-
posants supplémentaires à la montre.
[0010] L’invention concerne également une pièce
d’horlogerie (par exemple une montre) comprenant ledit
composant.

Brève description des figures

[0011] Des exemples de mise en oeuvre de l’invention
sont indiqués dans la description illustrée par :

la figure 1 qui représente une vue en coupe latérale
d’un boîtier de montre ;

la figure 2 sont des tableaux donnant une comparai-
son de certaines caractéristiques entre un alliage
exemplaire selon la présente invention et plusieurs
d’autres matériaux ; et

la figure 3 est une vue en coupe d’un cercle d’em-
boitage selon une variante de la présente invention.

Exemple(s) de mode de réalisation de l’invention

[0012] Selon un mode de réalisation, l’alliage d’acier
qui comporte principalement le fer, comprend, en poids:

entre 16% et 20% de chrome;
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entre 0.05% et 0.5% de souffre;

entre 0.1 % et 0.3% d’azote;

entre 0.1 % et 0.3% de nickel;

entre 0.1 % et 0.3% de niobium et/ou de cobalt;

au plus 1 % de silicium;

au plus 0.1 % de carbone; et

au plus 0.04% de phosphore.

[0013] De préférence, le reste d’alliage est essentiel-
lement du fer.
[0014] Selon une forme préférée d’exécution, l’alliage
d’acier comprend, en poids: 17.5% de chrome; 0.3% de
souffre; 0.2% d’azote; 0.2% de nickel; 0.25% de niobium
et/ou de cobalt; 0.9% de silicium; 0.02% de carbone;
0.02% de phosphore; 0.4% de manganèse, le reste étant
essentiellement du fer.
[0015] L’alliage d’acier décrit ici a non seulement des
propriétés de blindage magnétique mais possède éga-
lement de bonnes propriétés d’usinabilité, de résistance
à la corrosion et de ductilité. L’alliage d’acier proposé
peut également être poli et/ou fini selon un standard es-
thétique acceptable, par exemple de sorte à être éligible
au Poinçon de Genève, tout en ayant un prix qui reste
raisonnable.
[0016] Une montre qui entre dans un champ magnéti-
que de quelques centaines d’ampères par mètres (A/m)
risque de s’arrêter. En effet, des pièces en l’alliage d’acier
comprises and le mouvement, tel que l’échappement,
sont susceptibles de s’aimanter. On distingue trois effets
différents: l’effet résiduel, qui est la différence de marche
avant et après le passage dans le champ magnétique;
l’effet temporaire, qui est la variation de marche pendant
l’exposition au champ; et l’effet d’arrêt. Selon la norme
NIHS (NIHS 90-10), la montre ne doit pas s’arrêter dans
un champ de 4800 A/m, et l’effet résiduel ne doit pas
excéder 30 secondes par jour (s/j) pour une montre sont
le mouvement a un diamètre supérieur à 20 mm et 45 s/j
pour un montre plus petite.
[0017] Le tableau 1 compare différents matériaux,
comprenant l’alliage d’acier selon la forme préférée
d’exécution sus décrit de l’invention, sur la base des ef-
fets mentionnés ci-dessus. Les différents matériaux
ayant été utilisés pour le composant servant de "blinda-
ge" magnétique pour le mouvement de la montre.
[0018] Ces matériaux ont été testés seuls mais aussi
lorsque assemblés dans une montre. En particulier, les
matériaux ont été exposés à deux types de champs ma-
gnétiques et selon 6 axes (axes normés NIHS), c’est-à-
dire, lorsque la montre est orientée pour que le 3 heures
soit en haut, le 6 heures soit en haut, le 9 heures soit en
haut, le 12 heures soit en haut, le cadran vers le haut et
le fond de la boîte vers le haut. Les deux types de champs

comprennent un champ homogène (bobine de Helmotz)
et un champ non homogène (aimant en NdFeB). A cha-
que essai, a été mesuré les effets chronométriques: ar-
rêt, résiduel et temporel. Dans le cas de l’effet chrono-
métrique temporel, les perturbations pendant l’exposition
ont aussi été mesurées. A cette fin, a été utilisé un mi-
crophone spécifique introduit dans la bobine de helmotz.
Cela a permis de voir les perturbations en temps réel. A
chaque essai, a également été mesuré la rémanence
magnétique comprenant une mesure de l’induction ma-
gnétique induite dans le mouvement horloger et le ma-
tériau, suite à une exposition magnétique.
[0019] Selon le tableau 1, l’utilisation du laiton résulte
dans l’arrêt pour un champ de 4800 A/m, un effet résiduel
qui excède la valeur de 30 s/j et un effet temporaire de
30 s/j pour un champ faible (1000 A/m). Mis à part le
Vacoflux®, les autres matériaux présentent de propriétés
pour le blindage magnétique. En particulier, l’alliage
d’acier de l’invention a un effet résiduel plus faible (3.1
s/j) que celui des autres matériaux testés.
[0020] Le tableau 2 compare les mêmes matériaux que
ceux du tableau 1 selon des critères industriels tels que
le prix de la matière, l’usinabilité, le vieillissement et le
respect ou non de la norme Reach. L’usinabilité est clas-
sée selon trois niveaux: 1 (facile), 2 (moyen) et 3 (difficile)
et le vieillissement selon qu’il y a corrosion, oxydation,
ou aucun des deux (-). On constate que l’alliage d’acier
de l’invention est non seulement avantageux du point de
vue des propriétés de blindage magnétique mais présen-
te également une bonne usinabilité, de bonnes proprié-
tés en vieillissement, un prix relativement faible et répond
aux normes Reach.
[0021] Selon un mode de réalisation, un composant
horloger est constitué dans l’alliage d’acier de l’invention.
[0022] Selon une forme d’exécution, le composant hor-
loger est compris à l’intérieur d’un boîtier de montre, de
sorte que le composant joue un rôle de blindage magné-
tique pour le mouvement de la montre.
[0023] La figure 1 représente une vue en coupe laté-
rale d’un boîtier de montre 1 renfermant un mouvement
mécanique ou électronique 2. Le boitier de montre com-
prend une carrure 3, une glace 4 et un fond 5. Dans
l’exemple particulier décrit ici, la carrure 3 est circulaire.
Elle pourrait cependant présenter toute autre forme
adaptée. Sont également représenté dans la figure 1 un
bâti 10 du mouvement 2 dans lequel est montée une tige
de remontoir 8 portant une couronne 9.
[0024] Le mouvement 5 est maintenu dans la carrure
par des éléments d’emboitage comprenant un cercle
d’emboitage 6. Un cadran 7 visible à travers la glace 4
dissimule au moins en partie le mouvement 2. D’autres
éléments de la montre, par exemple des aiguilles, des
boutons poussoirs, des cornes de bracelet, etc., ne sont
pas visibles sur cette coupe ou n’ont pas été représentés
par souci de simplification.
[0025] Selon une forme d’exécution, l’alliage d’acier
de l’invention est utilisé pour fabriquer un composant se
trouvant à l’intérieur de du boîtier de la montre et qui joue
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un rôle de blindage magnétique pour le mouvement 2.
[0026] Selon une variante, le cercle d’emboitage 6 est
fabriqué dans l’alliage d’acier de l’invention. Le cercle
d’emboitage 6 joue ainsi le rôle de blindage magnétique
pour le mouvement 2. Dans ce cas, les propriétés d’effet
amortissant de l’alliage d’acier, voire son élasticité, sont
avantageuses.
[0027] Selon une autre variante, le cadran 7 est fabri-
qué dans l’alliage d’acier de l’invention.
[0028] Encore selon une autre variante, la platine et/ou
les ponts du bâti 10 sont fabriqués dans l’alliage d’acier
de l’invention.
[0029] L’alliage d’acier peut également être utilisé pour
la fabrication de la totalité ou une combinaison de l’un
de ces composants. Selon une variante, un composant
horloger bi-matière ou multi-matière peut être utilisé où
un des matières est l’alliage d’acier de l’invention. Par
exemple, la figure 3 illustre un cercle d’emboitage 6 bi-
matière comprenant une partie extérieure 11 en l’alliage
d’acier de l’invention et une rondelle interne 12 en Mu-
métal.
[0030] Selon une autre forme d’exécution, l’alliage
d’acier de l’invention est utilisé pour fabriquer un élément
du boîtier 1, tel que la totalité ou une portion de la carrure
3 et/ou le fond 5.
[0031] Le composant fabriqué dans l’alliage d’acier de
l’invention présente une perméabilité suffisante aux
champs magnétiques de manière à fournir une très bon-
ne protection contre les champs magnétiques. Il est facile
à usiner, est résistant à la corrosion et se prête bien au
polissage.
[0032] Il va de soi que la présente invention n’est pas
limitée aux modes de réalisation qui viennent d’être dé-
crits et que diverses modifications et variantes simples
peuvent être envisagées par l’homme de métier sans
sortir du cadre de la présente invention.
[0033] Par exemple, l’alliage d’acier de l’invention peut
également être utilisé pour fabriquer un dispositif de pro-
tection (non représenté) d’un spiral d’un organe réglant
du mouvement 2, le dispositif de protection permettant
de protéger le spiral contre les champs magnétiques.

Numéros de référence employés sur les figures

[0034]

1 boîtier
2 mouvement
3 carrure
4 glace
5 fond
6 cercle d’emboîtage
7 cadran
8 tige de remontoir
9 couronne
10 bâti
11 partie extérieure
12 rondelle interne

Revendications

1. Composant horloger ayant une fonction de blindage
magnétique et comprenant un alliage d’acier, l’allia-
ge comprenant, en poids: entre 16% et 20% de chro-
me; entre 0.05% et 0.5% de souffre; entre 0.1 % et
0.3% d’azote; entre 0.1 % et 0.3% de nickel; entre
0.1 % et 0.3% de niobium et/ou de cobalt; au plus 1
% de silicium; au plus 0.1 % de carbone; et au plus
0.04% de phosphore.

2. Le composant horloger selon la revendication 1,
dans lequel le reste de l’alliage comprend essentiel-
lement du fer.

3. Le composant horloger selon la revendication 1 ou
2, dans lequel l’alliage comprend, en poids: 17.5%
de chrome; 0.3% de souffre; 0.2% d’azote; 0.2% de
nickel; 0.25% de niobium et/ou de cobalt; 0.9% de
silicium; 0.02% de carbone; 0.02% de phosphore;
et 0.4% de manganèse.

4. Le composant horloger selon l’une des revendica-
tions 1 à 3 où une partie du composant est fabriquée
dans ledit alliage d’acier.

5. Le composant horloger selon l’une des revendica-
tions 1 à 3 où la totalité du composant est fabriquée
dans ledit alliage d’acier.

6. Le composant horloger selon l’une des revendica-
tions 1 à 5, le composant étant un cercle d’emboitage
(6).

7. Le composant horloger selon l’une des revendica-
tions 1 à 5, le composant étant un cadran (7).

8. Le composant horloger selon l’une des revendica-
tions 1 à 5, le composant étant un élément du bâti
(10).

9. Pièce d’horlogerie comprenant un composant selon
l’une des revendications 1 à 8.

10. Utilisation d’un alliage d’acier pour blindage magné-
tique de pièces d’horlogerie, l’alliage comprenant,
en poids: entre 16% et 20% de chrome; entre 0.05%
et 0.5% de souffre; entre 0.1 % et 0.3% d’azote; entre
0.1 % et 0.3% de nickel; entre 0.1 % et 0.3% de
niobium et/ou de cobalt; au plus 1 % de silicium; au
plus 0.1 % de carbone; et au plus 0.04% de phos-
phore.
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